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Pont-l’Abbé, une ville animée !
Saison estivale
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Madame, Monsieur,
Cet édito est le dernier qui me per-
met de m’adresser librement à vous 
car, dès septembre, nous allons 
entrer dans une période de réserve 
obligatoire à l’approche des élec-
tions municipales de 2020.
Car oui, nous arrivons bientôt au 
terme de ce mandat durant lequel 
notre équipe aura beaucoup fait 
avancer notre ville et également 
notre territoire.
Il faut de la détermination pour réa-
liser les projets et la nôtre ne faiblit 
pas pour investir pour notre ville et 
ses habitants.
Beaucoup aura été fait durant ce 
mandat dans des sujets variés : 
mise en place d’une mutuelle com-
munale, municipalisation du centre 
culturel Le Triskell et du centre de 
découverte Rosquerno Estuaire, 
création du marché aux fleurs, du 
marché des artisans d’art, de la cé-
rémonie des talents, des nouveaux 
nés…, le soutien aux associations, 

la sécurisation et le déploiement du 
numérique dans les écoles com-
munales, la création d’une média-
thèque, d’un cinéma, des nouveaux 
locaux du CCAS, la réhabilitation 
des halles et du centre de secours, 
sans oublier les nombreux travaux 
entrepris un peu partout sur le terri-
toire communal.
Dans le but d’une meilleure orga-
nisation des moyens publics, des 
services (coordination jeunesse, 
petite enfance, tourisme, assainis-
sement…) ont également été trans-
férés à la Communauté de Com-
munes du Pays Bigouden Sud. Ces 
mutualisations permettent d’amélio-
rer le service rendu à l’usager, de 
rationaliser les dépenses publiques, 
et de renforcer la solidarité entre les 
collectivités.
Néanmoins, il reste encore beau-
coup à faire, ce qui me motive à sol-
liciter un nouveau mandat à la tête 
d’une équipe municipale en partie 
remaniée ; notre ambition étant de 

poursuivre le programme engagé 
afin de rendre notre ville attractive 
et agréable à vivre pour tous.
Cela fait plus de 30 ans qu’une 
équipe municipale n’a pas été re-
conduite à la tête de notre ville. Ces 
changements successifs de muni-
cipalités ont fait prendre du retard 
à notre commune, faute de conti-
nuité dans les actions et les projets.  
Autant dire que le challenge est de 
taille !
C’est donc fort d’un bilan et d’ac-
tions reconnues, tout en veillant à 
une saine gestion de notre ville que 
je reviendrai devant vous dans le 
cadre de la campagne municipale 
afin de poursuivre notre action à 
vos côtés, au service de notre ville 
et de notre territoire bigouden.
Je sais que certains sont impatients 
de rentrer en campagne. Cepen-
dant, le travail municipal n’est pas 
terminé et chaque élu doit honorer 
son engagement jusqu’à la fin du 
mandat. Bel été à vous

Itron, Aotrou,
Ar pennad-stur-mañ eo an hini diwezhañ 
a c’hallan skrivañ deoc’h evel ma karan 
rak, adalek miz Gwengolo emaomp o 
vont tre en ur prantad derc’hel war e 
gomzoù pa vo dilennadegoù 2020 evit 
an tiez-kêr o tostaat.
Rak ya, a-benn nebeut en em gavimp e 
dibenn ar respetad-mañ m’en do hor ski-
pailh kaset hor c’humun kalz war-raok 
hag hor c’horn-bro ivez.
Ret eo bezañ mennet evit kas ar raktre-
soù da benn ha youl zo bepred ganeomp 
evit postañ argant evit hor c’humun hag 
he annezidi.
Kalz a draoù zo bet graet e-pad ar pran-
tad-mañ war tachennoù a bep seurt 
: sevel ur c’henwarez evit ar gumun, 
kêrelaat ar greizenn sevenadurel « an 
Triskell » hag ar greizenn dizoleiñ Ros-
kerno Aber, krouiñ marc’had ar bleu-
nioù, marc’had an artizaned arz, lid an 
donezonoù, ar babigoù nevez-ganet…, 

ar skoazell d’ar c’hevredigezhioù, su-
raat ha dispakañ an niverel e skolioù ar 
gumun, krouiñ ur vediaoueg, ur sinema, 
salioù nevez ar c’hKOSG, adkempenn 
ar c’hoc’hui hag ar greizenn sikour, anez 
ankounaat al labourioù stank a zo bet 
graet un tammig e pep lec’h er gumun.
Evit ma vo aozet gwelloc’h ar servijoù 
publik ez eus bet treuzkaset lod anezhe 
(kenurzhiañ yaouankiz, bugaligoù, tou-
risterezh, yac’husaat…) ivez da Gumu-
niezh-kumunioù su ar Vro Vigoudenn. 
Gant kenlodenniñ ar servijoù-se e c’hal-
ler gwellaat ar servij rentet d’an dud, ize-
laat an dispignoù publik, ha kreñvaat ar 
c’hengred etre ar strollegezhioù.
Kalz a draoù, koulskoude, a chom 
d’ober, ar pezh a vroud ac’hanon d’en 
em lakaat war ar renk evit ur respet ne-
vez e penn ur skipailh kemmet evit darn 
en ti-kêr ; hor youl eo kenderc’hel gant 
ar programm boulc’het evit ma vo desa-
chet tud nevez en hor c’humun hag evit 

ma vo plijus evit an holl.
Ouzhpenn 30 vloaz zo n’eus ket addilen-
net ur skipailh kêr e penn hor c’humun. 
Gant ar cheñchamantoù kuzulioù-kêr-
se lerc’h-ouzh-lerc’h eo bet lakaet hor 
c’humun da dapout dale, dre ma ne oa 
ket bet kendalc’het da gas an oberoù 
hag ar rakresoù da benn. Un daeadenn 
vras an hini eo neuze !
Pa c’hallan kinnig ur bilañs neuze hag 
oberoù anavezet, en ur deuler evezh 
ma vo meret hor c’humun en un doare 
yac’h, e teuin en-dro dirazoc’h da-
geñver kabalerezh an dilennadegoù-kêr 
evit kendec’hel hon obererezh asambles 
ganeoc’h, e servij hor c’humun hag hor 
c’horn-bro er Vro Vigoudenn.
Gouzout a ran ez eus tud hag a zo mall 
warno kregiñ da gabaliñ. N’eo ket echu, 
koulskoude, labour skipailh an Ti-kêr 
ha rankout a ra pep dilennad seveniñ e 
emouestl betek fin ar respetad.
Hañvezh kaer deoc’h !

VIE LOCALE

L’UBC A FÊTÉ SES 100 ANS
L’Union Bretonne des Combattants a fêté son  
100ème anniversaire à Pont-l’Abbé. Près d’une centaine 
d’anciens combattants, d’épouses et de membres 
étaient réunis pour le congrès annuel. Les membres 
présents ont défilé dans les rues puis rendu hommage 
aux soldats morts pour la France, au cimetière de 
Pont-l’Abbé où est enterré Pierre Burin, le président 
fondateur de l’association.

Concours de micro-nouvelles
Le salon bigouden du livre 2019 organise un concours 
de micro-nouvelles sur le thème «Lumières du temps» 
ouvert à tous.
Le règlement est disponible sur la page Facebook
https://www.facebook.com/SalonBigoudenDuLivre/
Les meilleures nouvelles seront publiées dans un 
recueil à l’issue de la publication des résultats.
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UN NOUVEAU LOCAL  
POUR LE SECOURS POPULAIRE
Le Secours Populaire a inauguré son nouveau 
local le mois dernier, situé au 15 rue Guy 
Le Garrec. L’association dispose de 300 m² 
pour y entreposer du mobilier d’occasion, des 
appareils et ustensiles de cuisine de qualité 
mais aussi des livres de tous genres.
Le «15» ouvre ses portes tous les mercredis 
après-midi ainsi que sur rendez-vous.
Renseignements au local situé à la Maison 
pour tous, rue du Petit Train. 
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ENTRAIDE CANCER « ÉCOUTER, 
ÉCHANGER, PARTAGER, AIDER »
L’association Entraide cancer en 
Finistère accueille confortablement les 
malades et leurs proches à l’Hôtel Dieu, 
dans un local flambant neuf situé dans 
le bâtiment Saint-Augustin et mis à 
disposition gracieusement par l’hôpital. 
Elle est formée de bénévoles concernés 
par la maladie. L’association propose 
différentes activités gratuites : des 
exercices physiques adaptés, un atelier 
art-thérapie et prochainement un atelier 
d’écriture.
Permanence le premier jeudi  
de chaque mois, de 14h00 à 16h30. 
Information, adhésion, bénévolat :
Monique Saintcas au 06.82.23.14.84                       
et Christine Le Pesque-Le Goff au                                                                                   
06.70.81.00.23
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À VOS AGENDAS !

Grande Braderie 
30 et 31 juillet / 
Centre-ville
Organisateur  
Les commerces de  
Pont-l’Abbé

Concert de jazz
Jeudi 8 août / 
Eglise de Lambour
Organisateur  
Les Amis de Lambour 

Troc et puces 
Dimanche 11 août / 
Place de la Gare 
Organisateur  
Jeunes Sapeurs Pompiers

Forum des associations
Samedi 31 août / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
Ville de Pont-l’Abbé

Troc et puces des jeunes
Dimanche 8 septembre / 
Place Gambetta
Organisateur  
Comité d’animation 
de Pont-l’Abbé

Kermesse
Dimanche 1er septembre / 
Maison de Retraite  
de Pors Moro
Organisateur  
Pors Moro 

Journées du 
patrimoine
21 et 22 septembre / 
Musée Bigouden /
10h00 - 18h00 / Gratuit

Tréminou
Du 12 au 22 septembre / 
Place de la République

Les jeudis musicaux 
d’été
Jeudi 25 juillet  / 
Église Notre Dame  
des Carmes
Organisateur  
Les amis de l’orgue et de 
l’église N-D des Carmes

Pardon de Lambour 
Dimanche 28 juillet / 
Église de Lambour
Organisateur  
Les amis de Lambour 

Open de tennis
Du 25 juillet au 4 août/ 
Halle de tennis
Organisateur  
Tennis Club de Pont-l’Abbé

Souper marin 
Mardi 6 août / 
Bois Saint-Laurent
Organisateur  
Football Club de Pont-l’Abbé

Troc et puces  
au profit du Téléthon
Dimanche 28 juillet / 
Combrit 
Organisateur  
Force T Pays bigouden

Tennis en Ville
Vendredi 2 août / 
Place Gambetta
Organisateur  
Tennis Club de Pont-l’Abbé

Soirée des talents 
Vendredi 30 août / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
Ville de Pont-l’Abbé

Loto 
Samedi 24 août / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
Football Club de Pont-l’Abbé

Don du sang
Mercredi 28 août / 
Centre culturel Le Triskell
Organisateur  
Amicale des donneurs de 
sang du Pays bigouden Sud

SNAP JAZZ FESTIVAL
La prochaine édition  
du Snap Jazz Festival 
se déroulera du vendredi 23  
au dimanche 25 août 2019.
Quatorze concerts sont 
programmés dans les 
bars, pubs, restaurants et 
commerces partenaires. 
L’entrée est gratuite pour 
chaque concert.
Cinq concerts sont 
programmés en plein air 
sur la scène installée place 
Gambetta. La participation 
est libre, vous donnez ce que 
vous souhaitez.
Renseignement : snap.bzh

DÉMONSTRATIONS
Les savoir-faire bigoudens
Les lundis // Le picot (dentelle 
bigoudène) // 14h30 - 17h00 
Les mardis // La broderie 
bigoudène // 14h30 - 17h00 
Les mercredis // La pose de la 
coiffe bigoudène // 14h30 - 17h00 
Les jeudis // Le repassage de la 
coiffe bigoudène // 14h30 - 17h00

INITIATIONS
Sur réservation // 02.98.66.09.03 
Initiation au picot bigouden  
à partir de 15 ans
Les lundis // 14h30 - 16h30 //  
20 € matériel compris 
Les p’tits ateliers artistiques  
du musée  
à partir de 6 ans 
Les mardis, mercredis et jeudis //  
14h30 - 16h00 // 6 € 
Épingle de pardon  
(bijou bigouden)
à partir de 12 ans 
Les vendredis // 14h30 - 16h00 //  
20 € matériel compris

Renseignement :
Musée bigouden 
Château des Barons du Pont 
Tél. : 02.98.66.09.03

SAISON 2019-2020  
DU CENTRE CULTUREL
LE TRISKELL :
DEMANDEZ LE PROGRAMME !
Le programme est disponible 
à l’accueil du centre culturel 
et en mairie ou sur le site 
internet www.letriskell.com

EXPOSITIONS  À LA CHAPELLE 
DU SACRÉ-CŒUR
L’Association  «  Les Ouvriers 
du Sacré-Coeur  »  organise un 
programme estival pour financer 
la rénovation de la chapelle du 
Sacré-Coeur.
Du 6  juillet au 14 septembre
du mardi au samedi de  
10h30 à 12h30 et de 14h30 à 17h30.
1) Exposition de costumes anciens, 
coiffes et objets «  Vie de tous les 
jours  » du Pays bigouden de Yoann 
Le Cossec 
2) Exposition-vente de tableaux 
de Marinette Le Naour, au profit 
de l’Association des «  Ouvriers du 
Sacré-Coeur  » pour la rénovation 
de la chapelle
3) Exposition d’articles et objets 
divers de Jean-Paul Stéphan
4) Exposition d’affiches explicatives 
de pardons de Alain Cariou
5) Exposition de tableaux d’un 
groupe d’artistes-peintres la  
2ème semaine de juillet.

ÉGLISE DE LAMBOUR : 
DÉCOUVERTE COMMENTÉE 
TOUS LES MERCREDIS D’ÉTÉ
L’association « Les Amis de 
Lambour » propose une 
découverte commentée 
gratuite de l’église de 
Lambour et du quartier.
Monsieur Thierry Le Sergent, 
guide conférencier, sera 
présent tous les mercredis 
matin de 9h30 à 12h30  
pendant les mois de juillet 
et août pour accueillir 
les visiteurs intéressés par 
l’histoire et l’architecture de 
l’église.

Foire aux livres
24 et 25 juillet / 
Maison Pour Tous
Organisateur  
Secours Populaire 

Les jeudis musicaux 
d’été
Jeudi 1er août / 
Église Notre Dame  
des Carmes
Organisateur  
Les amis de l’orgue et de 
l’église N-D des Carmes

Les jeudis musicaux 
d’été
Jeudi 8 août / 
Église Notre Dame  
des Carmes
Organisateur  
Les amis de l’orgue et de 
l’église N-D des Carmes

Les jeudis musicaux 
d’été
Jeudi 22 août / 
Église Notre Dame  
des Carmes
Organisateur  
Les amis de l’orgue et de 
l’église N-D des Carmes Concours de pétanque

Mercredi 18 septembre / 
Tréouguy
Organisateur  
Pétanque bigoudène 

Concours de galoche
Samedi 21 septembre / 
Tréouguy
Organisateur  
La galoche bigoudène 

Foire exposition
Du 18 au 21 octobre / 
Place de la Madeleine

Braderie
Samedi 5 octobre / 
Maison Pour Tous
Organisateur  
Secours Populaire

À NOTER
Afin de préparer l’ouverture  
de votre future médiathèque,  
la bibliothèque municipale  
sera fermée à partir du 1er août.
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Deux services complémentaires encadrés  
par Françoise Le Faou, infirmière coordinatrice.

UN SERVICE DE SOINS...
Ce jeudi, Pierre et Marianne, font partie des 5 aides-soi-
gnants en tournée journalière du matin. Chacun se rend 
au domicile de 7 ou 8 personnes ayant besoin d’aide 
pour les soins d’hygiène et de confort : lever et transfert 
au fauteuil, aides à la toilette, à l’habillage, à la prise du 
traitement…
Leurs horaires de passage sont planifiés en fonction de 
vos besoins et de votre rythme de vie. Durant les soins, 
les aides-soignants prennent aussi le temps de vous 
faire participer pour le maintien de votre autonomie. 

En fin de tournée un temps de transmis-
sions en équipe avec l’infirmière coor-
donnatrice permet de faire un point sur 
chaque situation. Puis, l’après-midi, les 
tournées reprennent à 16 h et se ter-
minent à 20 h par l’aide aux couchers.

Zoom sur les acteurs du maintien à   domicile du CCAS
Du lundi au dimanche, de 8h00 à 20h00,  
le personnel des services à domicile du centre 
communal d’action sociale (CCAS) intervient 
chez de nombreux pont-l’abbistes, malades, 
âgés ou en situation de handicap, pour les 
aider dans les actes essentiels de la vie. 

À NOTER
Sur prescription 
médicale, prise 
en charge par 
l’assurance maladie

... ET D’AIDE À LA PERSONNE
Laurence et Françoise sont auxiliaires de vie. Elles vous 
aident dans votre quotidien pour l’entretien du linge et 
du logement, les courses, la préparation des repas, les 
démarches administratives, les déplacements… 
Les interventions, d’une durée d’une demi-heure à plu-
sieurs heures, sont organisées selon vos attentes et vos 
habitudes de vie. Bien qu’elle travaille seule au domicile, 
l’auxiliaire de vie reste en lien avec l’encadrement du 
service et les autres intervenants, qu’elle contacte au 
besoin. Téléphone portable professionnel et dossier de 
liaison sont les outils indispensables pour communiquer.

DEUX SERVICES RÉUNIS EN UN SEUL : 
LE SERVICE POLYVALENT D’AIDE ET DE SOINS  
À DOMICILE OU SPASAD
Vous avez besoin de l’aide de ces deux services ? L’infir-
mière coordinatrice vient évaluer votre situation à domicile 
puis coordonne et organise les interventions des aides à 
domicile et des aides soignants, en lien avec votre infir-
mier libéral le cas échéant. Les soins peuvent aussi se 
réaliser en binôme si nécessaire. 
Les démarches administratives et le dialogue sont facili-
tés pour vous, votre entourage et les intervenants exté-
rieurs. L’accompagnement est plus fluide et s’adapte à 
l’évolution de vos besoins. 

LE CCAS VA PLUS LOIN ET ORGANISE  
DES ANIMATIONS GRATUITES POUR LUTTER 
CONTRE L’ISOLEMENT 
Aides soignants et aides à domicile participent à l’organi-
sation de ces animations choisies en fonction de l’actua-
lité culturelle, du temps et de vos attentes. Ces activités 
viennent renforcer l’animation « jardins partagés » déjà en 
place depuis 2017. L’accompagnement et le transport à 
partir du domicile sont gratuits. Quelques exemples : Bal 
et thé dansant à Loctudy ; sortie à Bénodet ; projection 
d’un film au cinéma de Kérity… N’hésitez plus : deman-
dez le programme et inscrivez-vous !

UN SECTEUR QUI RECRUTE
Bien que créateur d’emplois, le secteur des services à 
la personne rencontre des problèmes de recrutement. 
Empathie, autonomie et adaptabilité font partie des 
qualités indispensables pour exercer ces métiers qui 
se professionnalisent face à l’augmentation de la 
dépendance. 
Si vous souhaitez venir en aide aux personnes, un de 
ces métiers est peut-être fait pour vous ! Le CCAS vous 
accompagne dans le parcours de formation.
Pour plus de renseignements ou pour postuler, 
contactez le CCAS au 02.98.82.43.50

Marianne aide Thérèse à 
la prise de médicaments  
puis Henri, qui a toujours 
un mot pour faire rire,  
à s’habiller ! 

Virginie, aide soignante et Isabelle, aide à domicile interviennent 
ensemble pour les soins de Jeanne.
« C’est aussi un temps d’échange et d’écoute avec les 
personnes accompagnées, pour lesquelles ces services  sont 
parfois le seul contact avec l’extérieur. »

Promenade le 
long du littoral 
de l’Ile-Tudy

Petite pause sur 
le port à Kérity 
sous un grand 
ciel bleu.

Après le passage de 
Pierre, l’aide soignant, 
place au petit déjeuner 
préparé par Laurence. 
« 4 passages journaliers 
permettent d’apporter 
à Jean et Christiane 
le soutien nécessaire 
pour rester vivre à leur 
domicile dans de bonnes 
conditions. »

Pierre termine la 
toilette, moment 

important d’échange 
avec Christiane

Sortie au marché  
pour le ravitaillement…  

ou la promenade ? 

PARCOURS AIDE AUX AIDANTS
« PRENDRE SOIN DE SOI  

POUR PRENDRE SOIN DE L’AUTRE »
 

Le CCAS, en partenariat avec l’association 
Brain up, vous propose de participer à ce 
parcours gratuit dans le but de prévenir le 
risque d’épuisement de l’aidant familial.

Une réunion d’information aura lieu le 
12 septembre 2019 à 14 heures 

grande salle du patronage laïque,  
rue Jules Ferry.

À l’issue de cette conférence,  
vous pourrez vous inscrire aux ateliers animés 

par une psychologue, une sophrologue et 
des kinésithérapeutes. Places limitées.

Contact : CCAS 02.98.82.43.50

À NOTER
Prise en charge 
possible par  
mutuelles, APA, 
caisses de retraites.
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LE PRIX DE MÉMOIRE DE LA GRANDE GUERRE  
POUR LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE JULES FERRY
Organisé par l’Office national des anciens combattants et victimes 
de guerre (ONAC-VG), le concours scolaire vise à transmettre aux 
plus jeunes la mémoire des combattants de la Grande Guerre de 
1914 à 1918. Cette action amène les élèves à s’approprier l’histoire 
des poilus et à la transmettre. 
Les élèves de CM2 ont obtenu le 1er prix au concours des Petits 
artistes de la mémoire. Aidés de leurs enseignants, ils ont réalisé un 
carnet de guerre. À l’intérieur, ils ont reproduit une correspondance 
fictive entre l’école et un soldat mobilisé. Des lettres accompagnées 
de dessins illustrent le quotidien dans ce conflit. Le soldat choisi, lui, 
n’a rien de fictif puisqu’il s’agit de Jean Le Lay, ancien enseignant à 
l’école Jules Ferry.

Retour sur la remise des brevets  
de préparation militaire Marine

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD

Une aire d’accueil des gens  
du voyage pour 2020
Dans le cadre de la Loi NOTRe, les Communautés de communes du Pays Bigouden sont devenues 
compétentes pour l’accueil des gens du voyage. Afin de répondre aux besoins identifiés, elles ont 
décidé de travailler ce projet ensemble dont l’implantation est prévue à Ti Carré sur Pont-l’Abbé pour 
début 2020.

Pour faire face aux stationne-
ments illégaux particulièrement 
nombreux et récurrents en Pays 
bigouden, l’État et le Conseil 
départemental, par le biais du 
schéma départemental d’accueil 
et d’habitat des gens du voyage, 
obligent les communes de plus 
de 5000 habitants à aménager 

une aire d’accueil permanente. 
Dans le Pays bigouden, trois 
communes sont concernées : 
Penmarc’h, Plonéour-Lanvern 
et Pont-l’Abbé. En 2017, la com-
pétence ayant été transférée 
des communes aux intercom-
munalités, les Communautés de 
communes bigoudènes (Haut et 

« QUE LES ENFANTS 
SOIENT ACTEURS DE LEUR 
SCOLARITÉ »
Yannick Gloaguen enseignait à 
l’école Jules Ferry depuis 2010. 
Directeur depuis 5 ans, 
il prend aujourd’hui une retraite 
bien méritée. Yannick Gloaguen 
a toujours voulu enseigner et 
s’est attaché, avec son équipe, 
à travailler avec les enfants 
dans le respect et l’écoute afin 
d’en faire des citoyens éclairés. 
Il sera remplacé à la rentrée par 
Marie-Odile Soète.

La remise des brevets de préparation 
militaire Marine du centre de Quimper  
a eu lieu à Pont-l’Abbé le 1er juin.
Dix-huit stagiaires faisaient partie de 
la promotion sortante. Une Bigoudène, 
Manon Gouzien est sortie major de la 
préparation. La préparation militaire 
est un stage militaire et maritime qui 
permet de découvrir la Marine nationale. 
Chaque stagiaire a l’opportunité de vivre 
une expérience unique et enrichissante. 
Les préparations militaires permettent 
aussi de découvrir l’esprit d’équipage et 
d’acquérir le goût de l’effort.
Si vous souhaitez plus de renseignement 
sur la PMM Quimper, vous pouvez 
contacter le Major Defacq, adjoint au 
chef de centre à l’adresse suivante : 
mdefacq@free.fr

Sud) ont choisi de mutualiser la 
conception, la réalisation et la 
gestion de cette aire d’accueil 
permanente.
Le schéma départemental pres-
crit l’aménagement de 10 places 
par communes de plus de 
5000 habitants pour le territoire. 
Les intercommunalités se dote-
ront donc de 30 places (15 em-
placements) pour accueillir les 
petits groupes familiaux de gens 
du voyage sur une durée limitée.

UN AMÉNAGEMENT POUR 
DÉBUT 2020
Les deux intercommunalités ont 
lancé une consultation de maî-
trise d’œuvre en groupement de 
commandes en 2018 pour un 
démarrage des travaux en 2019 
et une livraison prévisionnelle 
début 2020.
Le budget global est estimé à 
1,3 M € /HT avec une répartition 
des participations financières 
prévue au prorata du nombre de 
places (33,3 % pour le haut pays 
bigouden et 66,7 % pour le pays 
bigouden sud).

À QUELS BESOINS 
RÉPONDRA L’AIRE 
D’ACCUEIL ?
Elle est destinée aux gens du 
voyage itinérants dont la durée 
de séjour varie et peut aller 
parfois jusqu’à plusieurs mois. 
Cette aire est un lieu de séjour. 
Son aménagement et sa gestion 
assureront des conditions de vie 
décentes aussi bien en termes 
d’aménagement (sanitaires, as-
sainissement), d’entretien, que 
d’accompagnement des popula-
tions.

Ti Carré à 
Pont-l’Abbé a 
été retenu et 

l’emplacement 
inscrit au 

Plan Local 
d’Urbanisme. 
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Quartier de la Gare  
L’espace public 
va se redessiner 
La réhabilitation du secteur de la Gare entend revitaliser l’image 
de ce quartier et l’ouvrir sur la ville. Avec le projet d’ouverture du 
Cinéville, l’espace public va se redessiner avec le lancement, 
en septembre, des travaux de voirie et des aménagements 
paysagers.

Ces aménagements respecteront 
l’ensemble des dispositions envi-
ronnementales, patrimoniales et 
réglementaires qui s’appliquent sur 
ce site.
Le projet doit permettre de consti-
tuer une réponse efficace et mutua-
lisée aux besoins de stationnement 
des deux équipements recevant du 
public (cinéma et maison des asso-
ciations) et du quartier de la gare.
Le projet se compose :
• d’un parvis commun situé devant 
le cinéma et la maison des associa-
tions,
• d’un parc de stationnement de 
157 places de stationnement (dont 

CENTRE DE SECOURS, 
LIVRAISON EN 2021
Une convention a été signée 
entre tous les acteurs 
du dossier (le Service 
départemental d’incendie et de 
secours (Sdis) et les communes 
de Pont-l’Abbé, Combrit, Ile-
Tudy, Saint-Jean-Trolimon et 
Tréméoc) afin de lancer les 
opérations de restructuration du 
centre de secours. La première 
étape vient d’être validée avec 
le choix de la maîtrise d’œuvre.
La concertation a abouti à 
une restructuration permettant 
l’extension du centre qui restera 
dans le quartier de la gare. 
C’était une volonté des élus.
« 2,10 M€ » d’investissement 
annoncés
Le bâtiment construit en 
1989 ne répondant plus 
aux normes actuelles, des 
études ont été réalisées pour 
construire un futur centre 
pratique, fonctionnel et tenant 
compte des évolutions. La 
prochaine étape sera le choix 
des marchés de travaux en 
mai 2020 puis le début des 
travaux en juin 2020. La mise 
en service du centre ne devrait 
pas avoir lieu avant septembre 
2021. Le financement est 
assuré par les cinq communes 
dans lesquelles interviennent 
les pompiers : Pont-l’Abbé 
(31,16 % du budget), Combrit 
(17,77 %), Île-Tudy (6,19 %), 
Tréméoc (4,91 %), Saint-Jean-
Trolimon (4 %) ; le Département 
(30 %) et le Sdis (5,97 %).

7 places PMR et 2 places réser-
vées à la recharge des véhicules 
électriques), dont l’accès principal 
se fera par la rue de la Gare et plus 
précisément au débouché du bou-
levard des poilus,
• d’aménagements paysagers 
structurant les zones de circulation 
piétonnes et routières. Tous les ma-
gnolias existants seront conservés 
(déplacés dans le cadre du réamé-
nagement).
• de cheminements piétons qui as-
surent des liaisons entre les deux 
parvis et la rue de la gare. Un autre 
chemin pourra se raccorder à terme 
au chemin longeant la rivière.

Repas des aînés

12h00
Centre culturel Le Triskell à Pont-l’Abbé

Dimanche 6 octobre 2019

Le repas  
des aînés, 

c’est  
le 6 octobre

Inscription 
obligatoire

Du  
26 août au  

20 septembre

Au
CCAS



REPAS DES AÎNÉS

Le traditionnel repas des aînés aura lieu le dimanche 6 octobre 
au centre culturel Le Triskell à partir de 12h00.  
Toutes les personnes âgées de 75 ans et plus résidant à 
Pont-l’Abbé y sont conviées.

Attention : vous ne recevrez pas de courrier !
POUR VOUS INSCRIRE, adressez-vous au  
CCAS, 12 rue Arnoult
du lundi 26 août au vendredi 20 septembre 2019
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
Les personnes ne pouvant se déplacer pour s’inscrire peuvent 
utiliser le coupon ci-dessous :

Coupon-réponse à retourner au CCAS 
Inscription jusqu’au 20 septembre, dernier délai

Nom :

Prénom : 

Date de naissance :

Adresse :

Téléphone :

Cocher votre choix

Participera au repas

S’inscrit pour le transport

Joint une attestation sur l’honneur pour le coffret gourmand (réservé  
aux personnes dont l’état de santé ne permet pas d’assister au repas)

&

Semaine bleue

Des animations variées et gratuites
tous les jours de 14h00 à 17h00

à Pont-l’Abbé et à Combrit

Du lundi 7 au vendredi 11 octobre 2019



« Nous vous 
attendons 
nombreux ! »  
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UN JARDIN CINÉRAIRE POUR LE CIMETIÈRE
Le cimetière s’agrandit avec la création d’un jardin cinéraire. Ce 
nouveau lieu de repos permet de déposer les urnes dans des 
cuves enterrées (appelées « cavurnes »), un peu à la manière 
de l’utilisation traditionnelle des caveaux. Son utilisation n’est 
possible que dans le cadre d’une concession et du règlement 
correspondant au financement de cet équipement.
Renseignements à la direction des services à la population, 
square de l’Europe - Tél. : 02.98.66.09.09

UNE CUISINE CENTRALE 
À PONT-L’ABBÉ POUR FIN 
2021
La future cuisine centrale sera 
construite à Ti Carré. Le projet, 
qui regroupe l’hôpital, le CCAS de 
Plonéour-Lanvern, la Communauté 
de communes du Pays bigouden 
sud et l’Ehpad Ty Pors-Moro, 
pourrait démarrer au premier 
trimestre 2020 avec une livraison 
fin 2021.

UN PROJET DE CENTRE  
DE DIALYSE
Les élus de la Communauté de 
Communes du Pays Bigouden 
Sud ont émis l’idée d’accueillir 
un centre de dialyse sur Pont-
l’Abbé, à proximité du siège et 
du parc aquatique. Une étude 
a été commandée pour dresser 
l’esquisse d’un aménagement. La 
réalisation de ce projet permettrait 
de répondre aux besoins collectifs 
en matière de santé du territoire.

ACQUISITION EN COURS 
DE L’ANCIEN CINÉMA 
«  EXCELSIOR  » 
En mai dernier, le Conseil 
municipal a autorisé le Maire 
à signer l’acte d’acquisition de 
l’ancien cinéma Excelsior situé 
rue Pasteur. Pour mémoire, 
en juin 2013, un incendie avait 
entièrement ravagé le bâtiment. 
Suite à cet achat, la Ville étudiera 
diverses solutions pour créer un 
parking paysager.

DES AMÉNAGEMENTS RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE
Afin de sécuriser les conditions de circulation, des 
aménagements permettant de réduire la vitesse des véhicules 
ont été réalisés rue du Général de Gaulle.
Des dispositifs ont ainsi été mis en place : instauration d’un 
« Cédez le passage » au carrefour avec la rue du Prat Guen 
(avec mise aux normes PMR des passages piétons), limitation 
de la vitesse à 30 km/h à partir de la rue du Prat, création d’une 
chicane réduisant la chaussée et instaurant un sens prioritaire 
aux véhicules sortant du centre-ville…
La Municipalité a choisi d’investir dans des réaménagements 
qui permettent une circulation apaisée et un véritable partage 
des espaces publics de qualité en centre-ville.

Animations gratuites et ouvertes à tous

Film documentaire  
« LE PEUPLE 
MIGRATEUR »  
de Jacques Perin
Patronage laïque /  
Rue Jules Ferry /  
Pont-l’Abbé

Lundi 7 octobre Mardi 8 octobre

Conférence sur le thème 
« L’HABITAT »
Lycée Laënnec /  
Rue du lycée /  
Pont-l’Abbé

Mercredi 9 octobre

Atelier bricolage  
« MANGEOIRE À OISEAUX »  
suivi d’un goûter 
avec la participation de l’espace jeunes 
sur inscription au 02.98.82.43.50 
(places limitées)

Maison Pour Tous /  
Rue du Petit Train / Pont-l’Abbé

Jeudi 10 octobre

Animation cabaret 
« DANSES DU MONDE  
ET CHANSONS D’HIER »  
avec un goûter 
Centre culturel le Triskell /  
Rue Mstislav Rostropovitch /  
Pont-l’Abbé

Atelier bricolage  
« NICHOIR À OISEAUX »  
suivi d’un goûter  
avec la participation  
des enfants de l’ALSH

Espace sportif de Croas Ver /  
Rue du Stade / Combrit

Vendredi 11 octobre

Balade nature 
« DÉCOUVERTE DE L’ESTUAIRE »  
avec la participation des enfants 

Centre de Rosquerno / Pont-l’Abbé
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Budget communal, rester dans   le vert tout en investissant

UNE DETTE STABLEDES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT 
MAÎTRISÉES

UNE DYNAMIQUE 
EN MATIÈRE 
D’INVESTISSEMENTS

DES PRÉVISIONS OPTIMISTES

Les charges à caractère général concernent tous les 
achats nécessaires au fonctionnement des services : 
achats de fournitures, de consommables, de fluides, 
de denrées alimentaires, de prestations de services, de 
petits matériels, d’entretien et de réparation de divers 
biens, les assurances...
Grâce à des efforts de gestion rigoureuse, en collaboration 
avec les différents services, ces dépenses seront en 
baisse par rapport à 2018.
Par ailleurs, l’optimisation des effectifs est en lien avec 
la gestion prévisionnelle des emplois et compétences. 
Sur la période 2014/2020, les charges de personnel ont 
naturellement augmenté du fait de la municipalisation du 
Service Public Administratif Culturel au 1er janvier 2015 et 
de l’activité de Rosquerno Estuaire au 1er janvier 2018.
Entre 2018 et 2019, les frais de personnel ne devraient 
pas augmenter malgré les dispositions nationales 
annoncées pour 2019 en matière statutaire et indiciaire.

« À CHAQUE DÉPART DE PERSONNEL, 
NOUS ANALYSONS OBJECTIVEMENT 
LES MODALITÉS DE REMPLACEMENT AU 
REGARD DU SERVICE À RENDRE À LA 
POPULATION »
Stéphane Le Doaré, maire

La commune a engagé de nombreux projets afin 
d’améliorer le cadre de vie de ses administrés.
Un programme pluriannuel d’investissement (PPI) est 
établi. C’est un outil de prévision qui permet de définir les 
priorités stratégiques et les choix d’investissements de la 
commune sur une période donnée.

Selon les premières estimations du dernier recensement 
de la population réalisé en début d’année 2019, la 
population augmente.
Les effectifs dans les écoles maternelles de la commune
sont également en hausse, preuve que Pont-l’Abbé est
une ville attractive et en bonne santé.
Malgré les baisses de dotations de l’État, l’excédent brut
courant (produits de fonctionnement courant - charges de
fonctionnement courant) reste à un bon niveau en 2018
soit environ 1,5 M. Les prévisions pour 2023 sont à 1,7 M
ce qui permet un autofinancement important de nos
investissements.

0%
d’augmentation  
du taux d’imposition 
pour les contribuables

« NOUS REMBOURSONS 150 000 EUROS 
D’EMPRUNTS DE MOINS EN 2019 QU’EN 2014, 
GRÂCE À UNE CONJONCTURE FAVORABLE  
ET UNE BONNE GESTION FINANCIÈRE »
Éric Le Guen, adjoint-au-maire  
chargé des finances

« IL N’Y A PAS DE HAUSSE DU 
TAUX DES IMPÔTS LOCAUX CAR 
LE TOTAL DE NOTRE DETTE EST 
INFÉRIEUR À LA DETTE QU’IL Y 
AVAIT EN 2013 »
Éric Le Guen, adjojnt-au-maire 
chargé des finances

L’encours de la dette sera inférieur en 2020 à celui de 2013.
Avec les nouveaux emprunts, l’annuité de la dette qui était
d’environ 718 000 € en 2018 est estimée à 727 000 € en
2023 alors que ce montant dépassait les 900 000 en 2014.
150 000 euros de remboursement d’emprunt en moins qui
compensent les baisses de dotations de l’État.
La dette sera de 650 euros par habitant lorsqu’elle est de plus 
de 900 euros par habitant dans les communes de notre taille.
L’épargne brute (le bénéfice) qui était d’environ 1 306 000 €
en 2018 passera à 1 554 000 € en 2023. Soit une capacité
de désendettement qui passe de 3,3 ans à 4,6 ans en 2023
avec un maximum de 5,3 ans en 2021 pour un encours de
dette maximum estimé à 7 765 000 €. Tant que ce taux
n’atteint pas les 8 ans, la commune est considérée comme
normalement endettée ce qui est notre cas.

Évolution de la dette de 2013 à 2020 (en millions d’euros)

« DE NOMBREUX INVESTISSEMENTS RESTENT  
À RÉALISER. NOUS RATTRAPONS LE RETARD 
PRIS PRÉCÉDEMMENT AFIN DE FOURNIR 
UNE VIE AGRÉABLE À NOS CONCITOYENS. 
NOUS PLANIFIONS CELA SUR PLUSIEURS 
ANNÉES AFIN DE NE PAS TROP ENDETTER 
LA COMMUNE »
Stéphane Le Doaré, maire
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Investir pour améliorer votre    cadre de vie
RENDRE NOTRE VILLE ATTRACTIVE 
L’équipe municipale travaille sur plusieurs axes comme 
la réhabilitation et la restructuration du centre-ville, le 
développement de l’accessibilité, la mise en valeur de 
l’espace public et du patrimoine, la création ou la rénovation 
d’équipements et services publics, la modernisation et la 
sécurisation de l’éclairage public… Un plan d’actions qui 
répond à plusieurs ambitions : améliorer les conditions de vie 
des habitants, conforter le rôle de ville centre et favoriser le 
maintien ou l’implantation d’activités dans notre ville.
DÉVELOPPER LES ANIMATIONS 
ET LES ACTIONS CULTURELLES
Tout au long de l’année, la Ville, en complément de la 
programmation de son centre culturel, met en place des 
animations : cérémonie des naissances, cérémonie de 
citoyenneté, la fête du miel, marché aux fleurs, la nuit des 
musées, marchés des artisans d’art et artistes les jeudis d’été, 
feu d’artifice, cérémonie des talents, forum des associations, 
cérémonie des nouveaux habitants, journées du patrimoine, 
salon bigouden du livre, animations de noël… La Ville soutient 
également les initiatives du monde associatif et aide les 
associations dans la mise en œuvre de leurs manifestations : 
prêt de salles, de matériels, accompagnement technique,  
mise en place de plan Vigipirate…
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 1. Projet de création d’un cinéma
 2. Aménagement du quartier de la gare
 3. Réaménagement du jardin des douves
 4. Création d’un bâtiment destinés aux
     services à la population (mairie annexe)
 5. Réhabilitation des halles
 6. Réfection de la rue Hoche
 7. Restauration de l’église Notre Dame  
     des Carmes et de l’orgue de l’église
 8. Réaménagement de la rue du château
     (réseaux et voirie)
 9. Réaménagement de la rue du Gle de Gaulle 
10. Réaménagement de la rue J-J Rousseau
11. Réaménagement de la rue des Carmes
12. Création d’une médiathèque
13. Création d’une esplanade devant  
      la médiathèque
14. Réfection du quai Saint-Laurent
15. Création d’un self à l’école Jules Ferry
16. Mise en place d’un plan de circulation 
      à l’école Jules Ferry
17. Rénovation du RASED
18. Sécurisation des abords de l’école 
      maternelle de Merville
19. Création d’un jardin cinéraire
20. Aménagement du carré des Morts pour 
      la France au cimetière
21. Aménagement et sécurisation  
      du quartier du Penquer
22. Création d’une gare routière scolaire  
      au Penquer
23. Création des locaux du CCAS et  
      des services à domicile
24. Réhabilitation du jardin des Camélias
25. Réfection de l’avenue de Trébéhoret
26. Aménagement et sécurisation de la  
      rue Guy Le Garrec
27. Aménagement et sécurisation de 
      la rue Raymond Guenet
28. Aménagement du chemin du Moulin à vent
29. Réfection de l’allée des Genêts
30. Réfection du quartier de Kervannes
31. Réfection du chemin de Kernuz
32. Réfection de la route de Plonivel
33. Réfection quartier Pen Ar Prat
34. Réfection quartier Bodillo
35. Réfection de la route de Queffen
36. Réfection rue du Stade (réseaux et voirie)
37. Réfection des réseaux rue du Prat
38. Réfection route de Saint Servais
39. Réfection de la route de Goarem Gueon
40. Enfouissement et renouvellement
      des réseaux route de l’île Chevalier
41. Rénovation du foyer soleil
42. Enfouissement et création de réseaux 
      à Kermaria
      ...
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Retour sur les 40 ans du jumelage    Pont-l’Abbé / Schleiden
4 jours enchanteurs à Pont-l’Abbé : chacun fut heureux d’avoir partagé ces 
moments intenses !
Du 29 mai au 2 juin, les 40 ans de Jumelage entre Pont-l’Abbé et Schleiden ont 
été dignement fêtés, dans la bonne humeur, mais avec émotion également à 
l’évocation de tous les échanges vécus durant ces 40 ans d’amitié.
Le programme de ces festivités était dense : dès l’arrivée le jeudi, cérémonie 
officielle avec le renouvellement de la charte du jumelage signée par les 
représentants des 2 communes, suivie d’un repas animé de chants et de danses. 
Le vendredi, cap tous ensemble sur la rade de Lorient, puis sur Concarneau. 
Journée d’excursion qui s’est achevée par la célébration eocuménique à l’église 
Notre Dame des Carmes. Le samedi, animations dans la capitale bigoudène et 
aux alentours : visite du Musée bigouden, tour des ports et des plages, plantation 
du Gingo Biloba (arbre de vie et de longévité) devant la future médiathèque, 
souper marin et Bal Floc’h au Bois Saint Laurent. Le dimanche matin, il fallait déjà se 
quitter... en se promettant de se revoir très bientôt évidemment ! 
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TRIBUNES

Le nom de notre groupe montre 
aujourd’hui toute notre force. 
Devant les divisions de nos 
oppositions, nous savons ras-
sembler et agir afin de vous 
proposer une évolution impor-
tante pour notre commune. 
Aujourd’hui la commune a un 
nouveau visage et les pont-
l’abbistes nous remercient pour 
ce dynamisme apporté. Nous 
continuerons dans cet élan 
tout en préservant les finances 
de la ville. Une bonne gestion 
des emprunts nous a permis 

d’en réduire les rembourse-
ments annuels. Nous sommes 
moins endettés qu’en 2013 et 
nous n’avons pas augmenté 
les impôts. Nous avons réussi 
lors de cette mandature à faire 
plus alors que l’État nous donne 
moins. La bonne gestion de l’ar-
gent public a été notre ligne de 
conduite. Nous préservons ainsi 
notre capacité à investir car ils 
nous restent encore beaucoup 
de choses à faire pour continuer 
de rendre notre commune plus 
agréable. Nous rassemblerons 

Expression du groupe « Rassembler et agir »
au-delà des partis politiques 
pour que toute la population soit 
représentée, notre ambition est 
l’embellissement de Pont-l’Abbé 
et nous agirons comme nous 
vous l’avons montré pour que 
notre projet économique, social 
et associatif continue d’être mis 
en œuvre lors du prochain man-
dat. Nous entrerons prochaine-
ment en campagne pour vous 
annoncer nos nouvelles idées 
pour Pont-l’Abbé. 

Monsieur le Maire se voulait bâ-
tisseur, soit… Le voici à présent 
liquidateur de notre patrimoine 
commun !
Au début des années 2000 
cesse l’exploitation du camping 
municipal de Pors-Moro. En 
2007, la fermeture de la piscine, 
libère ainsi un espace important 
au centre-ville.
Lors du précédent mandat, 
les élus souhaitent prendre le 
temps de réfléchir au devenir de 
ces terrains, idéalement situés 
au bord de la ria.

Le 17 novembre 2018, Monsieur 
le Maire et sa majorité décident 
d’échanger avec le départe-
ment, une surface de 4 300 m² 
de ces terrains contre les bâti-
ments situés à l’angle du quai 
Pors-Moro et de la rue Saint-
Jacques. Voici qu’à présent, au 
conseil municipal du 2 juillet, le 
troque est de 6 928 m².
Si l’installation du syndicat mixte 
des ports de pêche et de plai-
sances sur Pont-l’Abbé est une 
bonne nouvelle, nous ne pou-
vons que nous interroger sur la 

Expression du groupe  
« Ensemble gardons le cap»

pertinence de son implantation 
à un endroit si stratégique. Stra-
tégique pour un développement 
économique intégrant une pré-
servation de l’environnement.
Nous dénonçons la vision à 
court terme et au coup par coup 
de la majorité. Il est regret-
table que ce type de transac-
tion puisse être effectué sans 
proposer une vision globale de 
l’ensemble parcellaire.
Une telle gestion est à la fois 
déplorable et préjudiciable pour 
Pont-l’Abbé.

Vous étiez 3600 à voter lors du 
dernier scrutin européen, ce qui 
démontre bien votre envie de 
participer à la construction de 
votre avenir, de celui de vos en-
fants, de vos petits-enfants.
En 2014 pour ce même scrutin, 
vous étiez à peine plus de 3000 
à vous être déplacés dans les 
bureaux de vote de la ville, alors 
que le nombre d’inscrits était 
légèrement plus élevé !
Mais au-delà des 550 votants 
supplémentaires, ce sont sur-
tout vos messages qui méritent 

d’être entendus.
Et s’il en est un que nous vou-
lons retenir, c’est votre intérêt 
manifeste pour une Europe éco-
logique. Au travers des listes 
«Europe Ecologie Les Verts», 
«Envie d’Europe Ecologique et 
Sociale», «Urgence Ecologie», 
ce sont en effet 28,50% des 
Pont-l’Abbistes qui nous ont 
lancé cet appel à la raison.
Or une Europe Verte commence 
ici chez nous à Pont-l’Abbé, 
soyons-en convaincus.
Faire du bâti et du bitume est 

Expression du groupe « Pont-l’Abbé autrement »
louable.
Mais ça devient déplorable 
quand on abat des arbres (de-
vant la médiathèque), quand 
on supprime des espaces verts 
(ex : place Ar Soner Du), quand 
on dilapide 6900 m² de verdure 
sur l’ex camping municipal (pour 
des hangars et des camions !), 
quand on délaisse des jardins 
municipaux (Triskell, Camélias, 
…), quand on oublie l’entretien 
du cimetière …
Aujourd’hui beaucoup de Pont-
l’Abbistes sont verts … de rage !

AU QUOTIDIEN

Nouveau à Pont-l’Abbé
ATELIER DÉCO
12 rue Jean Le Berre
Tél. : 02.98.10.81.22
contact.atelierdeco@orange.fr
Accessoires, mobilier, luminaires, tissus, 
peintures, papiers-peints, visites et 
conseils à domicile, projections 3D...

LE RECENSEMENT DES PERSONNES 
FRAGILES
Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, 
vous pouvez vous inscrire sur le registre communal de 
recensement des personnes fragiles. Vous bénéficierez 
ainsi d’une aide en cas de canicule par exemple. Pour 
tous renseignements, vous pouvez contacter le C.C.A.S. 
au 02.98.82.43.50.
Des dépliants d’information sur les conduites à tenir sont 
aussi à votre disposition à la mairie et au C.C.A.S.

MODE FRANCHESSKA
13 rue Jean Le Berre
Tél. : 09.87.55.05.67
Vêtements hommes, femmes, enfants 
à partir de 10 ans, et accessoires.

CONCEPT STORE 
CRÉATEURS
2 place des échaudées
Prêt à porter, bijoux, maroquinerie...
Exposition d’oeuvres.
www.lilouconcept.fr (site en cours)

FOLLOWERS
6 place des échaudées
Tél. : 09.83.66.59.56
Vêtements haut de gamme pour 
bébés, enfants et ados de 0 à 18 ans.

LA KAZA
7 rue du château
Tél. : 02.98.64.35.57 ou 06.31.70.37.84
www.restaurantlakaza.fr
Restaurant-bar lounge, cuisine du 
monde.

MEGAGENCE
Cédric Tissier
Mandataire immobilier
Tél. : 06.46.20.64.30
cedric.tissier@megagence.com
Spécialiste de la transaction 
immobilière (vente de biens, 
accompagnement...)




